
Sauvegardons  
la liberté pédagogique !

DEMANDONS LA SUPPRESSION  
DE L’ARTICLE 14 BIS DU PROJET DE LOI 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ 

Le projet de loi Égalité et Citoyenneté (n° 773, 2015-2016) est examiné au Sénat par 
une Commission spéciale qui a organisé en juin et juillet des auditions. Les 
associations et le Collect'IEF avaient été invités à une table ronde le jeudi 21 juillet, 
annulée le mercredi 20 « en raison d'obligations urgentes et importantes ».
Une prochaine date a été évoquée, le 7 septembre, à la veille du délai limite pour le 
dépôt des amendements de commission.
Il est donc possible de contacter les membres de cette commission spéciale pour les 
sensibiliser à la problématique de l'article 14 bis. Les parlementaires suivent en 
général l'avis des commissions et si elle adopte l'article 14 bis, il est vraisemblable 
que les sénateurs en séance feront de même.
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Il est d'autant plus important d'informer les sénateurs que cette commission est 
composée de parlementaires qui ont par le passé eu un positionnement tranché vis-à-
vis de l'instruction en famille.  
En 1998, le rapporteur dans le cadre du projet de loi pour le renforcement de 
l'obligation, M. Jean-Claude Carle commençait ainsi son rapport :

UN PHÉNOMÈNE DIFFICILE À ÉVALUER ET À DÉTECTER
En l'absence de statistiques fiables, il est difficile d'évaluer le nombre d'enfants 
échappant à l'école de la République : si les effectifs d'élèves scolarisés dans les 
établissements d'enseignement publics ou privés sous contrat sont parfaitement 
connus, le nombre d'enfants scolarisés dans les établissements hors contrat ou 
bénéficiant d'une instruction au sein de leur famille ne peut résulter que d'estimations 
et d'extrapolations.

A fortiori, il est encore plus difficile d'évaluer le nombre d'enfants non ou mal 
scolarisés parce que leurs parents appartiennent à des sectes, soit qu'ils reçoivent 
une instruction au sein de la famille, soit qu'ils relèvent d'établissements privés hors 
contrat qui peuvent aussi abriter diverses sortes de manipulations des esprits.

Et concluait en ces termes :

En préalable, votre commission ne peut que partager le souci exprimé par les auteurs 
des deux propositions de loi qui souhaitent remédier à la marginalisation scolaire des 
enfants relevant du phénomène sectaire.

Plus largement, elle estime que toutes les formes de marginalisation des familles 
tendant à réduire la portée de l'obligation scolaire et de l'instruction obligatoire 
doivent être combattues.

Elle se doit cependant de rappeler le contexte juridique qui s'impose à tout 
aménagement du droit en vigueur en ce domaine.
A. VERS UN CONTRÔLE RENFORCÉ DE L'OBLIGATION SCOLAIRE
1. Le renforcement du contrôle de l'enfant instruit dans sa famille ou dans un 
établissement hors contrat
a) Les contraintes imposées par le nécessaire respect du principe de la liberté de 
l'enseignement
S'il apparaît souhaitable de rendre plus fréquent et d'approfondir le contrôle effectué 
sur l'instruction de l'enfant au sein de la famille, ou dans un établissement 
d'enseignement hors contrat jusqu'à la fin de l'obligation scolaire, il convient 
cependant d'adapter les modalités et les conséquences de ce contrôle au principe de 
la liberté de l'enseignement qui a une valeur constitutionnelle.
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Même si le Conseil constitutionnel n'a pas eu l'occasion de se prononcer sur la 
portée de ce principe, s'agissant du choix des méthodes et du contenu des 
enseignements, il semble que le principe de la liberté d'enseignement implique que 
les familles et les établissements privés hors contrat conservent la possibilité de ne 
pas suivre les programmes et gardent le choix de leurs méthodes d'enseignement.
http://www.senat.fr/rap/l97-504/l97-5040.html

En 2013, M. Hugues Portelli avait déposé une proposition de loi visant à limiter la 
possibilité d'instruction obligatoire donnée par la famille à domicile aux seuls cas 
d'incapacité, co-signée par M. Louis Pinton. Le texte a été retiré en mars 2014 par M. 
Portelli.

Enfin la rapporteure, Françoise Gatel, sénatrice-maire, est vice présidente de l’AMF 
(Association des Maires de France). Pour rappel, dans sa conférence de presse du 
jeudi 26 mai, Madame la ministre de l'Éducation nationale avait préciser la nécessité 
de « renforcer l’information et la sensibilisation des maires ».
Les ministres chargés de l’Éducation nationale, de l’Intérieur et des collectivités 
territoriales réaliseront avant la prochaine rentrée scolaire une saisine des préfets et 
des Dasen pour qu’ils rappellent aux maires le cadre réglementaire de l’obligation 
scolaire et veillent à la bonne coopération des services sur le contrôle de l’obligation 
scolaire.
Les ministères vont élaborer avec l’Association des maires de France un guide 
pratique de l’obligation scolaire et du contrôle de l’instruction à domicile, afin de 
mieux outiller et accompagner les maires dans l’exercice de leur responsabilité.
  http://www.education.gouv.fr/cid103081/garantir-le-droit-a-l-education-pour-tous-
les-enfants.html&xtmc=instructionenfamille&xtnp=1&xtcr=1

Il est donc capital d'informer tous les sénateurs afin qu'ils prennent connaissance plus 
globalement de la situation. « Il n'est plus question [en effet] de supporter une vision 
si mensongère et si éloignée de la réalité des familles. » (extrait du Manifeste pour la 
liberté de l'instruction).

Le texte passera ensuite en séance à partir du 4 octobre. Des amendements pourront 
de nouveau être déposés, date limite le jeudi 22 septembre à 12 heures.
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RÉCAPITULATIF

A quelles dates envoyer son courrier aux sénateurs ?

 Agenda  

•Jeudi 8 septembre : date limite pour le dépôt des amendements de commission 
•Mardi 13 et mercredi 14 septembre : examen du rapport et du texte 
•Jeudi 22 septembre : date limite pour le dépôt des amendements de séance 
•A partir du 4 octobre : examen du projet de loi en séance 

A qui envoyer son courrier ?

 Composition de la Commission spéciale et courriels pour contacter les 
membres de cette commission : 

        http://www.senat.fr/commission/spec/egalite_et_citoyennete/#c626008

 Pour écrire aux sénateurs et leur demander de déposer un amendement de 
suppression de l'article 14 bis du projet de loi Égalité et Citoyenneté : 

p.dallier@senat.fr ; r.dantec@senat.fr ; p.darniche@senat.fr ; y.daudigny@senat.fr ; m.daunis@senat.fr ; 
a.david@senat.fr ; i.debre@senat.fr ; r.delpicchia@senat.fr ; v.delahaye@senat.fr ; m.delebarre@senat.fr ; 
jp.demerliat@senat.fr ; m.demessine@senat.fr ; c.demontes@senat.fr ; m.deneux@senat.fr ; 
g.deriot@senat.fr ; c.deroche@senat.fr ; mh.des-esgaulx@senat.fr ; j.desessard@senat.fr ; f.desplan@senat.fr 
; y.detraigne@senat.fr ; evelyne-didier@orange.fr ; c.dilain@senat.fr ; m.dini@senat.fr ; e.dolige@senat.fr ; 
c.domeizel@senat.fr ; ph.dominati@senat.fr ; Michel.Doublet@wanadoo.fr ; d.dubois@senat.fr ; 
ma.duchene@senat.fr ; Alain.Dufaut@wanadoo.fr ; a.dulait@senat.fr ; a.dupont@senat.fr ; 
jl.dupont@senat.fr ; o.duriez@senat.fr ; j.durrieu@senat.fr ; l.duvernois@senat.fr ; v.eble@senat.fr ; 
JeanPaul.Emorine@wanadoo.fr ; am.escoffier@senat.fr ; p.esnol@senat.fr ; f.espagnac@senat.fr ; 
hfalco@mairie-toulon.fr ; j.farreyrol@senat.fr ; a.fauconnier@senat.fr ; c.favier@senat.fr ; f.ferat@senat.fr ; 
a.ferrand@senat.fr ; jl.fichet@senat.fr ; jj.filleul@senat.fr ; g.fischer@senat.fr ; lc.fleming@senat.fr ; 
m.fontaine@senat.fr ; f.fortassin@senat.fr ; a.fouche@senat.fr ; b.fournier@senat.fr ; jp.fournier@senat.fr ; 
c.frassa@senat.fr ; jc.frecon@wanadoo.fr ; p.frogier@senat.fr ; y.gaillard@senat.fr ; j.garriaud-
maylam@senat.fr ; a.gattolin@senat.fr ; bureau.jc.gaudin@senat.fr ; jacques.gautier@senat.fr ; 
p.gelard@senat.fr ; c.genisson@senat.fr ; j.germain@senat.fr ; s.ghali@senat.fr ; b.gilles@senat.fr ; 
d.gillot@senat.fr ; j.gillot@senat.fr ; c.giudicelli@senat.fr ; jp.godefroy@senat.fr ; b.gonthier-
maurin@senat.fr ; g.gorce@senat.fr ; n.goulet@senat.fr ; j.gourault@senat.fr ; a.gournac@senat.fr ; s.goy-
chavent@senat.fr ; f.grignon@senat.fr ; grosdidier@mairie-woippy.fr ; c.guene@senat.fr ; 
jn.guerini@senat.fr ; j.guerriau@senat.fr ; d.guillaume@senat.fr ; p.adnot@senat.fr ; l.aichi@senat.fr ; 
j.alquier@senat.fr ; jp.amoudry@senat.fr ; m.andre@senat.fr ; p.andre@senat.fr ; s.andreoni@senat.fr ; 
m.antiste@senat.fr ; m.antiste@senat.fr ; a.anziani@senat.fr ; a.archimbaud@senat.fr ; j.arthuis@senat.fr ; 
e.assassi@senat.fr ; d.assouline@senat.fr ; b.auban@senat.fr ; d.bailly@senat.fr ; g.bailly@senat.fr ; 
senat.barbiergilbert@wanadoo.fr ; p.bas@senat.fr ; d.bataille@senat.fr ; mariefrance.beaufils@wanadoo.fr ; 
r.beaumont@senat.fr ; c.bechu@senat.fr ; m.becot@senat.fr ; bel1.jean-pierre@wanadoo.fr ; 
c.belot@senat.fr ; e.benbassa@senat.fr ; c.berit-debat@senat.fr ; senateur.pbr@orange.fr ; 
m.berson@senat.fr ; j.berthou@senat.fr ; besson.jean@wanadoo.fr ; j.billard@senat.fr ; m.billout@senat.fr ; 
j.bizet@senat.fr ; mc.blandin@senat.fr ; m.blondin@senat.fr ; jm.bockel@senat.fr ; n.bonnefoy@senat.fr ;  
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p.bordier@senat.fr ; n.borvo@senat.fr ; y.botrel@senat.fr ; n.bouchart@senat.fr ; c.bouchoux@senat.fr ; 
d.boulaud@senat.fr ; c.bourquin@senat.fr ; m.bourquin@senat.fr ; b.bourzai@senat.fr ; m.boutant@senat.fr ; 
contact@jean-boyer.com ; n.bricq@senat.fr ; mt.bruguiere@senat.fr ; fn.buffet@senat.fr ; 
jp.caffet@senat.fr ; f.calvet@senat.fr ; p.camani@senat.fr ; c.cambon@senat.fr ; cl.campion@senat.fr ; 
jp.cantegrit@senat.fr ; v.capo-canellas@senat.fr ; jn.cardoux@senat.fr ; jean-claude.carle@wanadoo.fr ; 
jl.carrere@wanadoo.fr ; f.cartron@senat.fr ; l.carvounas@senat.fr ; c.cayeux@senat.fr ; b.cazeau@senat.fr ; 
p.charon@senat.fr ; y.chastan@senat.fr ; a.chatillon@senat.fr ; jp.chauveau@senat.fr ; 
jp.chevenement@senat.fr ; j.chiron@senat.fr ; k.claireaux@senat.fr ; mp.cleach@senat.fr ; 
l.cohen@senat.fr ; c.cointat@senat.fr ; y.collin@senat.fr ; g.collomb@senat.fr ; py.collombat@senat.fr ; 
h.conway-mouret@senat.fr ; j.cornano@senat.fr ; g.cornu@senat.fr ; r.couderc@senat.fr ; 
roland.courteau@wanadoo.fr ; jp.courtois@senat.fr ; c.cukierman@senat.fr ; c.haut@wanadoo.fr ; 
p.herisson@senat.fr ; e.herve@senat.fr ; o.herviaux@senat.fr ; m.houel@senat.fr ; a.houpert@senat.fr ; 
robert.hue-senat@wanadoo.fr ; c.hummel@senat.fr ; benoit.hure@wanadoo.fr ; jf.husson@senat.fr ; 
jj.hyest@senat.fr ; p.jarlier@senat.fr ; c.jeannerot@senat.fr ; s.joissains@senat.fr ; c.jouanno@senat.fr ; 
p.kaltenbach@senat.fr ; c.kammermann@senat.fr ; r.karoutchi@senat.fr ; f.keller@senat.fr ; 
r.kerdraon@senat.fr ; b.khiari@senat.fr ; v.kles@senat.fr ; y.krattinger@senat.fr ; r.duluart@senat.fr ; 
jj.lozach@senat.fr ; jl.lorrain@senat.fr ; j.lorgeoux@senat.fr ; mn.lienemann@senat.fr ; m.le-
scouarnec@senat.fr ; p.leroy@senat.fr ; jc.leroy@senat.fr ; c.lepage@senat.fr ; c.leonard@senat.fr ; 
jc . lenoir@senat . fr ; j . le-menn@senat . fr ; jp . le leux@senat . fr ; d .de-legge@senat . fr ; 
jacques.legendre@wanadoo.fr ; a.lefevre@senat.fr ; jy.leconte@senat.fr ; jr.lecerf@senat.fr ; 
Gerard.Lecam@wanadoo.fr ; f.laurent-perrigot@senat.fr ; d.laurentsenateur17@orange.fr ; 
r.laufoaulu@senat.fr ; jj.lasserre@senat.fr ; s.larcher@senat.fr ; g.larcher@senat.fr ; e.lamure@senat.fr ; 
m.lamenie@senat.fr ; f.laborde@senat.fr ; j.labbe@senat.fr ; g.labazee@senat.fr ; c.morin-
desailly@senat.fr ; a.de-montgolfier@senat.fr ; a.demontesquiou@senat.fr ; t.mohamed-soilihi@senat.fr ; 
jj.mirassou@senat.fr ; gerard-miquel@wanadoo.fr ; a.milon@senat.fr ; jp.michel@senat.fr ; 
d.michel@senat.fr ; j.mezard@senat.fr ; m.meunier@senat.fr ; jc.merceron@senat.fr ; c.melot@senat.fr ; 
r.mazuir@senat.fr ; jf.mayet@senat.fr ; h.maurey@senat.fr ; m.massion@senat.fr ; p.martin@senat.fr ; 
h.marseille@senat.fr ; p.marini@senat.fr ; f.marc@senat.fr ; m.magras@senat.fr ; jb.magner@senat.fr ; 
r.madec@senat.fr ; r.nicoux@senat.fr ; a.neri@senat.fr ; l.negre@senat.fr ; r.navarro@senat.fr ; 
c.namy@senat.fr ; c.procaccia@senat.fr ; Gisele.Printz@wanadoo.fr ; s.primas@senat.fr ; 
y.pozzodiborgo@senat.fr ; r.povinelli@senat.fr ; h.portelli@senat.fr ; l.poniatowski@senat.fr ; 
c.poncelet@senat.fr ; r.pointereau@senat.fr ; jp.plancade@senat.fr ; jv.place@senat.fr ; 
bernard.piras@wanadoo.fr ; l.pinton@senat.fr ; x.pintat@senat.fr ; jj.pignard@senat.fr ; j.pierre@senat.fr ; 
jc.peyronnet@senat.fr ; d.percheron@senat.fr ; p.paul@senat.fr ; f.patriat@senat.fr ; g.patient@senat.fr ; j-
m.pastor@wanadoo.fr ; i.pasquet@senat.fr ; l.rossignol@senat.fr ; yves.rome@cg60.fr ; g.roger@senat.fr ; 
g.roche@senat.fr ; r.ries@senat.fr ; a.richard@senat.fr ; revet.charles@wanadoo.fr ; b.retailleau@senat.fr ; 
senateur-requier@orange.fr ; t.repentin@senat.fr ; d.reiner@senat.fr ; a.reichardt@senat.fr ; 
f.rebsamen@senat.fr ; d.raoul@senat.fr ; m.rainaud@senat.fr ; Simon.Sutour@wanadoo.fr ; 
jp.sueur@senat.fr ; a.soilihi@senat.fr ; e.sittler@senat.fr ; b.sido@senat.fr ; m.schurch@senat.fr ; 
p.schillinger@senat.fr ; m.savin@senat.fr ; rp.savary@senat.fr ; bernard.saugey@wanadoo.fr ; 
Alex.turk@wanadoo.fr ; r.tuheiava@senat.fr ; f.trucy@senat.fr ; robert.tropeano@orange.fr ; 
c.troendle@senat.fr ; a.trillard@senat.fr ; jm.todeschini@senat.fr ; r.teulade@senat.fr ; m.teston@senat.fr ; 
c.tasca@senat.fr ; h.tandonnet@senat.fr ; f.zocchetto@senat.fr ; r.yung@senat.fr ; d.watrin@senat.fr ; 
m.vincent@senat.fr ; a.villiers@senat.fr ; jp.vial@senat.fr ; r.vestri@senat.fr ; m.vergoz@senat.fr ; 
y.vaugrenard@senat.fr ; jm.vanlerenberghe@senat.fr ; r.vandierendonck@senat.fr ; a.vallini@senat.fr ; 
r.vall@senat.fr ; 

Sur quelles bases envoyer le courrier ? 

Courrier envoyé par le Collect’IEF aux sénateurs. 

Objet : Instruction en famille - Demande d'une audition dans le cadre de l'examen du Projet de loi 
Égalité et Citoyenneté - Article 14 bis (modification de l'article L.131-10 du Code de l'éducation) 
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Sauvegardons  
la liberté pédagogique !

[Titre] 

Vous allez examiner l'article 14 bis1du projet de loi Égalité et Citoyenneté. 
Nous souhaitons revenir sur cet article introduit par le gouvernement sous la forme d'un 
amendement voté par la Commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi à l'Assemblée 
nationale.   
Comme l'a précisé M. le député, Pierre Morel-A-L’Huissier, « L’amendement signifie qu’il n’y a 
pas eu d’étude d’impact ni d’avis du Conseil d’État. ». 
La ministre de l'Éducation nationale, interpellée par les associations et les écoles hors contrat, n'a 
pas répondu à nos questions et courriers au lendemain de sa conférence de presse du 26 mai, ni à 
celles des députés dans le cadre de la Commission et n'a pas daigné être présente lors des débats à 
l'Assemblée nationale. 

Nous nous interrogeons également comme Mme la députée, Isabelle Le Callennec, sur « la 
présence de cet article dans le titre Ier de la loi Égalité et citoyenneté, qui traite de réserve civique, 
de service civique et autre journée défense-citoyenneté. ». Comme l'a souligné M. le député, Noël 
Mamère, « c’est la marque d’une conception sectaire et univoque de la pédagogie et l’éducation, 
que de vouloir nous fourguer ce cavalier ». 

Cet article se rapporte à un principe constitutionnel, celui de la liberté de l'enseignement. Le 
gouvernement prétend que cet article ne remet rien en cause.   
Pourquoi, alors, l'avoir introduit dans ce projet de loi ? 

Le choix de l'instruction est basé sur un principe fondamental (Déclaration Universelle des Droits 
de l'Homme, 1948, article 26-3) et à ce titre, il ne peut être remis en question au gré de l'actualité.   
Depuis 1998, l'instruction en famille (IEF) est encadrée par un dispositif1 qui contraint les familles 
à faire des déclarations annuelles à la mairie et à l'inspection académique. Des enquêtes doivent être 
conduites tous les 2 ans par les services de la mairie et des contrôles pédagogiques sont effectués 
chaque année par les inspections académiques. 

Il y a un an, au lendemain des attentats perpétrés sur le sol français, le gouvernement avait exprimé 
sa volonté de renforcer les contrôles dans le cadre de l'instruction en famille pour lutter contre la 
radicalisation. En mai dernier, ce n'était plus la radicalisation qui justifiait les récentes mesures 
législatives et règlementaires mais la « recrudescence » du nombre des enfants en IEF. 
Pourtant lors des débats à l'Assemblée nationale, M. le rapporteur, Razzy Hammadi, évoque bien la 
possibilité de « cas d’enseignement fondamentaliste », tout en niant par ailleurs qu'il est question de 
cela, c'est à dire de « l’enseignement du wahhabisme ou du satanisme ».     
Depuis 2002, les rapports successifs de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre 
les dérives sectaires (MIVILUDES) ont montré qu'il n'y avait pas de lien entre l'IEF et 
l'embrigadement sectaire. Pour preuve, même M. le député Georges Fenech, par ailleurs membre de 
la MIVILUDES, a co-signé un amendement de suppression de l'article 14 bis. 
Aujourd'hui, de nouveau, une nouvelle menace, le radicalisme, justifie pour le gouvernement le 
renforcement des contrôles et restreint de fait la liberté pédagogique.  

Comme l'a déclaré M. le député, Noël Mamère : « La réalité, c’est qu’il y a toujours un risque – la 
démocratie en est un [...] ». Et, "Si chaque enfant doit être protégé, il ne doit exister aucune école 
ghetto [...] ».   
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L'école française est effectivement la championne des inégalités sociales.  
Nous pensons, comme M. le député, Noël Mamère, que « Les enfants en danger ne sont pas 
forcément là où on croit ! » et les faits nous montrent, comme l'a déclaré M. le député, Jacques 
Bompard, que « La radicalisation se fait dans l’école de la République, parce que la mixité n’existe 
plus du tout ». 
Un récent classement indique par ailleurs que « la France enregistre un recul de neuf places dans le 
classement établi par le séminaire Ecole et République, par rapport au classement Pisa de l'OCDE. 
» (Collège des Bernardins). Un rapport de 2012 du Haut Conseil de l'Éducation montre que « 25 % 
des élèves ont des acquis fragiles, 15 % connaissent des difficultés sévères ou très sévères tant en 
fin d’école primaire qu’en fin de collège », soit 40 % des élèves ! 
Que deviennent ces enfants ? Quel est le recours des familles contre l'institution ?   
Alors qu'en parallèle dans le cadre de l'IEF, les familles dont les contrôles sont jugés insatisfaisants, 
selon les critères de l'Éducation nationale (subjectifs malgré leur caractère institutionnel), sont 
mises en demeure de scolariser leur(s) enfant(s). 

Les familles font le choix de l'IEF pour des raisons diverses : choix pédagogiques et éducatifs, 
besoins spécifiques des enfants (état de santé), respect des rythmes de vie et d'apprentissage, des 
centres d'intérêt (sportifs, culturels), voyages, difficultés rencontrées dans le milieu scolaire 
(violence, phobie scolaire, ...).   
La liberté de choix en matière d'instruction permet de respecter la diversité d'une population 
française hétérogène et d'offrir des solutions dans des situations parfois dramatiques. Les progrès 
technologiques facilitent l'accès à l'instruction et la décentralisation des savoirs. Les familles en IEF 
ne sont pas recluses et les enfants ne sont pas désocialisés parce qu'ils ne fréquentent pas l'école. 
Bien au contraire, l'instruction en famille ouvre les enfants au monde. Ils ont la possibilité de 
fréquenter divers milieux, de rencontrer des personnes d'âges différents, et de participer à divers 
projets. L'instruction en famille n'est pas seulement un choix pédagogique, c'est aussi un choix 
éducatif qui implique des choix de vie avec des valeurs basées sur le respect de l'environnement et 
des rapports à l'autre. « Il ne s’agit pas d’un repli sur soi, comme on pourrait le penser, puisque, 
j’insiste sur ce point, on voit parfois s’organiser une dynamique collective. » comme l'a relevé M. le 
député, André Chassaigne. 

L'instruction en famille est cependant perçue depuis 1998 comme une menace. Cette posture, 
instrumentalisée à des fins politiques, nous est inacceptable alors que depuis de très nombreuses 
années, nous communiquons régulièrement sur cette réalité et qu'en certains endroits, 
l'administration refuse encore aux familles la possibilité de présenter et d'expliquer leurs choix 
éducatifs, pédagogiques, philosophiques. 

Le ministre, M. Patrick Kanner, qui a présenté cet amendement, justifie ces changements par la «  
multiplication des demandes préalables à l’acceptation du contrôle, manœuvres dilatoires ou 
recherche de médiatisation, la «  présence d’huissiers, d’avocats lors des contrôles  », «  les refus 
du contrôle au domicile, [...] ». 
Mais à aucun moment, il ne pose la question des raisons qui poussent les familles à de telles 
extrémités, souvent douloureuses et qui ont de surcroît un impact financier important en grévant le 
budget familial au détriment d'autres dépenses (Note : les familles en IEF assument seules les 
dépenses inhérentes à l'instruction et n'ont d'ailleurs pas droit à l'Allocation de rentrée scolaire. Où 
réside l'égalité? Quelles sont les possibilités de faire face à la parole institutionnelle, sinon celle de  
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se prémunir pour garantir le respect du cadre législatif en vigueur d'autant que la menace est 
souvent utilisée par l'administration pour faire céder les familles. 

Notre expérience nous confronte surtout aux refus de l'administration d'organiser des contrôles au 
domicile et au manque de respect des choix éducatifs des familles par les personnes chargées des 
contrôles.     
Cet article vise en fait « à faciliter la vie de l’administration » comme l'a également souligné M. le 
député, M. Patrice Verchère, en utilisant comme sanction, la mise en demeure de scolarisation, au 
bout de deux refus supposés de contrôle. 
Jusqu'à présent, en ce qui concerne le lieu du contrôle, les familles faisaient valoir leurs droits, en 
s'appuyant sur l'article L.131-10 du Code de l'éducation qui prévoit que le contrôle puisse se 
dérouler « notamment au domicile ». Et c'est bien ce que le gouvernement leur reproche ! 
Une récente jurisprudence a par ailleurs « déduit que l’administration ne dispose pas d’une totale 
liberté de choix du lieu du contrôle » (T.A. Limoges, 6 février 2014, n°1201087). De plus, au 
moment de l'adoption de la loi en 1998 sur le renforcement de l'obligation scolaire, les législateurs 
avaient voulu « que le contrôle se déroule dans un endroit où l'enseignement de l'enfant a lieu : 
Rapport du Sénat N°109, lundi 29 juin 1998, p.112 : amendement n°19, présenté par le 
gouvernement : Mme Royal commente : « L'enseignement pouvant être dispensé chez un tiers, il 
convient de laisser le choix du lieu du contrôle. » ; rapport N°1250, séance de l'Assemblée 
Nationale du 10 décembre 1998, p.22 : « [Le contrôle] pourra être exercé dans tous les lieux où des 
enseignements sont donnés à l'enfant, au domicile des parents mais aussi chez un voisin ou dans 
une famille proche par exemple. ». 
Quant à la liberté de progression, fonction du rythme propre à chaque enfant, les familles ont reçu 
depuis 1998, de la part des gouvernements successifs la garantie que les procédures d’évaluations 
ne sont pas applicables aux enfants instruits en famille et que l’autorité compétente en matière 
d’éducation doit contrôler la progression de l’enfant en fonction des choix éducatifs des parents, 
dans le cadre du programme qu’ils entendent suivre, sans référence au niveau scolaire d’une classe 
d’un établissement d’enseignement public ou privé sous contrat (http://questions.assemblee-
nationale.fr/q13/13-54280QE.htm).   

Non seulement le gouvernement se soustrait au débat parlementaire mais il veut museler les 
familles et contraindre les enfants à la logique scolaire en les soumettant aux attendus de fin de 
cycle du socle et à des exercices écrits ou oraux dans la plus totale négation des principes 
constitutionnels que sont la liberté de conscience et la liberté de l'enseignement. 
En effet, le gouvernement a déjà rédigé un décret, qui sera publié cet été et qui prévoit de modifier 
le contrôle du contenu des connaissances requis des enfants instruits dans la famille ou dans les 
établissements d’enseignement privés hors contrat2. 
Le Conseil Supérieur de l'Éducation (CSE), qui a adopté le décret, compte 97 membres mais il n'y 
siège aucun représentant de l'instruction en famille et des écoles hors contrat. Elles ont donc été 
mises devant le fait accompli de cette nouvelle règlementation, quelques jours avant la conférence 
de presse de la ministre de l'Éducation nationale, le jeudi 26 mai dernier. 
Dans le cadre de l'instruction en famille, nombreux sont les parents qui font le choix de ne pas 
suivre les programmes scolaires, conformément au principe de la liberté de l'enseignement, et par 
conséquent, « la progression retenue » par les familles ne correspond pas aux attendus de chaque 
fin de cycle d'enseignement. Si l'Éducation nationale considère que la même « logique » doit être  
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imposée à tous les enfants du même âge et au même moment, ces familles observent, elles, à l'instar 
de Peter Gray, chercheur au Boston College, qu'il n'y a pas de « logique prévisible » pour les  

enfants instruits à domicile que ce soit dans le cadre de l'apprentissage de la lecture ou dans tous les 
autres domaines. 

Nous avons le sentiment, comme l'a exprimé M. le député, Nicolas Dhuicq, « que le Gouvernement 
veut, par cet amendement, imposer une vision normative unique de ce que doit être non seulement 
l’éducation, mais aussi l’instruction. ». 

Le gouvernement se défend de remettre en cause la liberté de l'enseignement mais notre expérience 
du terrain et les justifications fallacieuses du gouvernement concourent à nous prouver le contraire. 
Il a déclaré en effet que c'était la « recrudescence » des enfants en IEF qui exigeait de telles 
mesures. Mais l'augmentation, de l'ordre de 30 % en 5 ans, ne fait grimper le seuil des enfants 
instruits en famille à seulement 0,09 % des enfants relevant de l'instruction obligatoire. En 
2014-2015, le nombre des enfants en IEF est de 7314, sur un total de 8,1 millions d'enfants3.   
Le gouvernement a également prétexté un manque d'effectivité des contrôles alors qu'il y a une 
nette progression depuis 2006, de 50 % en 2006-2010 à 70 % en 2014-20154. 
Pour le tiers restant, comme l'a fait remarquer M. le député, Gilles Lurton, « l’absence de contrôle 
est très majoritairement le fait de l’administration, qui programme tardivement les contrôles, à 
moins qu’elle n’y procède tout simplement pas, faute de personnel. Aussi, dénommer cela un « refus 
de contrôle » revient à inverser la responsabilité, ce qui ne correspond pas à la réalité des faits. 
Nous pensons, pour notre part, que vous avez tout à fait les moyens d’imposer un contrôle à une 
famille qui le refuserait ou, à défaut, de prendre des sanctions. ». 
Le dispositif en place est en effet déjà fort contraignant pour les familles5 et l'administration ne se 
prive pas d'en user et d'en abuser souvent, d'où la récente judiciarisation que le gouvernement 
reproche aux familles qui ne souhaitent plus se laisser faire. 
Le gouvernement reporte sur les familles la responsabilité des difficultés actuelles et passées alors 
qu'il ne se donne pas les moyens d'organiser des contrôles respectueux des choix des parents et de 
former ses agents à la diversité pédagogique. C'est l'expression d'une volonté d'uniformisation et de 
soumission à l'évaluation qui piétine les libertés les plus fondamentales et le développement 
nécessaire de la diversité pédagogique.     

Nous souhaitons être auditionnés par votre groupe de travail pour apporter les éclairages nécessaires 
sur la réalité de l'instruction en famille et sur les difficultés de communication entre l'administration 
et les familles. 

Nous vous prions d'agréer, [Titre], l’expression de notre considération la plus distinguée. 

Le Collect'IEF 

1Article 14 bis du projet de loi Égalité et Citoyenneté 
L’articleL. 131 10 du code de l’éducation est ainsi modifié : 
1° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 
a) La première phrase est ainsi rédigée : « L’autorité de l’État compétente en matière d’éducation 
détermine les modalités et le lieu du contrôle. » ; 
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b) Au début de la seconde phrase, le mot : « il » est remplacé par le mot : « elle » ; 

2° Au sixième alinéa, après le mot : « connaissances », sont insérés les mots : « et des compétences  
» ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’autorité compétente de l’État en matière d’éducation met également en demeure les personnes 
responsables de l’enfant de l’inscrire dans les quinze jours dans un établissement d’enseignement 
public ou privé lorsqu’ils ont refusé deux fois de suite sans motif légitime de soumettre leur enfant 
au contrôle annuel prévu au troisième alinéa et de faire connaître au maire l’établissement scolaire 
qu’ils auront choisi. 

2Décret relatif au contrôle du contenu des connaissances requis des enfants instruits dans la 
famille ou dans les établissements d’enseignement privés hors contrat 

Article1 

L’article D. 131-12 du code de l’éducation est remplacé par les dispositions suivantes : 
« D. 131-12. L'acquisition des connaissances et compétences est progressive et continue dans 
chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et 
doit avoir pour objet d’amener l'enfant, à l'issue de la période de l'instruction obligatoire, à la 
maîtrise de l'ensemble des exigences du socle commun. La progression retenue doit être compatible 
avec l’âge de l’enfant et son état de santé, tout en tenant compte des choix éducatifs effectués. 

Le contrôle de la maîtrise progressive des acquis du socle commun est fait au regard des objectifs 
de formation attendus à la fin de chaque cycle d’enseignement de la scolarité obligatoire. » 

Article2 

Après l’article D. 131-12 du même code, il est ajouté un article D.131-13 ainsi rédigé : 

« Le contrôle de l’acquisition des connaissances et compétences prescrit par l’autorité de l’État 
compétente en matière d’éducation se déroule sous la forme d’un entretien avec les personnes 
responsables de l’enfant soumis à l’obligation scolaire en présence de ce dernier. L’enfant est 
ensuite soumis à des exercices écrits ou oraux ». 

3Enquête de la DGESCO 
http://www.education.gouv.fr/cid103081/garantir-le-droit-a-l-education-pour-tous-les-enfants.html 

4 L'enquête de la DGESCO indique qu'en « 2014-2015, 24 878 enfants étaient scolarisés à 
domicile. Ils étaient 18 818 en 2010-2011 et 13 547 en 2007-2008. ». Toutefois il est important de 
distinguer les enfants scolarisés à distance et les enfants en IEF. Ce sont deux dispositions légales 
bien distinctes dans le Code de l'éducation. Les enfants scolarisés dans les établissements à distance  
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ont un certificat de scolarité et des avis de passage dans la classe supérieure et leurs parents peuvent 
prétendre à l'allocation de rentrée scolaire (ARS) alors que ce n'est pas le cas pour les familles en 
IEF.   

5 Dispositif pour la protection de l'enfance 
Tout d’abord, la réforme de la protection de l’enfance a créé et défini la notion d’ « informations 
préoccupantes » ; aux termes de l’article R. 226-2-2 du Code de l’action sociale et des familles, «  
L’information préoccupante est une information transmise à la cellule départementale mentionnée 
au deuxième alinéa de l’article L. 226-3 pour alerter le président du conseil départemental sur la 
situation d’un mineur, bénéficiant ou non d’un accompagnement, pouvant laisser craindre que sa 
santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque de l’être ou que les conditions de son 
éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement 
compromises ou en risque de l’être. La finalité de cette transmission est d’évaluer la situation d’un 
mineur et de déterminer les actions de protection et d’aide dont ce mineur et sa famille peuvent 
bénéficier.  » Ce dispositif, on le voit, permet au département d’intervenir et d’évaluer la situation 
des mineurs concernés. 
Parallèlement, un signalement peut être fait au procureur de la République. Les parents, détenteurs 
de l’autorité parentale, ont pour obligation de déclarer l’instruction en famille de leur enfant. La 
vérification de l’instruction par les services de l’éducation nationale est prévue par l’article L. 
131-10 du code de l’éducation. Un parent qui se soustrait à ses obligations légales concernant 
l’éducation de son enfant peut faire l’objet de deux types d’interventions judiciaires. Le juge des 
enfants peut se saisir de lui-même, sur le fondement de l’article 375 du Code civil, et ouvrir un 
dossier d’assistance éducative si les conditions de l’éducation de l’enfant sont « gravement 
compromises ». Aux termes de cet article, « Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non 
émancipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développement physique, 
affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, des mesures d’assistance éducative 
peuvent être ordonnées par la justice à la requête des père et mère conjointement, ou de l’un d’eux, 
de la personne ou du service à qui l’enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du 
ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président du conseil 
départemental, il s’assure que la situation du mineur entre dans le champ d’application de l’article 
L. 226-4 du Code de l’action sociale et des familles. » 
Enfin, les parents peuvent aussi faire l’objet de poursuites pénales pour abandon d’enfant. Aux 
termes de l’article 227-17 du Code pénal, ce délit se définit par « le fait, par le père ou la mère, de 
se soustraire, sans motif légitime, à ses obligations légales au point de compromettre la santé, la 
sécurité, la moralité ou l’éducation de son enfant mineur ». 

Communiqué des associations Les Enfants D’Abord (LEDA), Choisir d’Instruire Son 
Enfant (CISE), Libres d’Apprendre et d’Instruire Autrement (LAIA) et du Collect’IEF  

La Liberté d’enseignement n’est pas négociable, c’est un Droit inaliénable ! 
http://www.cpli.eu/actions/2016-attention-loi-et-decret-par/article/communique-des-associations-les
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